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Texte de la question

M. Romain Eskenazi interroge Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité et des négociations
internationales sur le climat et la nature sur les voies de recours applicables aux diagnostics de performance
énergétique (DPE). Le DPE s'est imposé comme le pilier de la politique de rénovation énergétique. Fruit d'une
élaboration depuis près de 20 ans, il suscite pourtant l'incompréhension d'une grande partie des propriétaires
soucieux de l'environnement. Sa complexité donne en effet l'image d'une mesure verticale et contraignante sans
cohérence avec les objectifs de sobriété énergétique et de réduction des émissions de CO2. Le rapport de la
Cour des comptes paru cette année ne peut que corroborer le sentiment des Français. Il souligne la nécessité «
de clarifier et d'ajuster le dispositif » et pointe une part très importante « d'anomalies » (70 %) parmi les DPE
examinés dans le cadre de son enquête. Ce constat est d'autant plus alarmant qu'il jette le discrédit sur un
dispositif jugé d'ores et déjà partial et arbitraire. La Cour souligne également des limites structurelles qui
demeurent : forte pénalisation des bâtiments anciens, ainsi que la surévaluation de la consommation des
logements chauffés à l'électricité, du fait de l'application d'un coefficient de conversion en énergie primaire (x
2,3) que de nombreuses études jugent surestimé. Ces faiblesses fragilisent non seulement la légitimité du DPE,
mais elles risquent également de saper la confiance dans l'ensemble des politiques publiques de transition
énergétique. Si la professionnalisation et le contrôle des diagnostiqueurs s'imposent comme une étape
incontournable pour accroître sa fiabilité, ces mesures ne sauraient être suffisantes. Révisée et généralisée en
2021, la méthode 3CL-DPE repose sur une modélisation conventionnelle et fournit un indicateur théorique de la
performance énergétique des logements, indépendamment des usages réels. Cette approche fait l'objet de
critiques récurrentes tant de la part des professionnels de l'immobilier que des particuliers, qui pointent ses
limites en matière de fiabilité et de lisibilité. L'introduction d'éléments fondés sur la consommation réelle
permettrait de renforcer la précision et la crédibilité du diagnostic. De plus, depuis la réforme de 2021, le DPE
est devenu juridiquement opposable mais uniquement devant le juge. Les proprietaires ne disposent pas de
mécanisme de contestation qui serait propre au DPE, tel qu'il en existe, par exemple, pour les permis de
conduire ou les contraventions. Les propriétaires doivent se tourner, selon les cas, vers la justice et engager des
procédures longues et coûteuses. Dans un contexte où le DPE devient un outil structurant des politiques de
rénovation énergétique, la mise en place d'une voie de recours spécifique, simple et accessible, permettrait
d'instaurer un dialogue constructif entre les citoyens et les acteurs impliqués (organismes agréés, ADEME). Ce
dialogue contribuerait alors à une amélioration continue et plus démocratique du DPE. Il lui demande donc si le
Gouvernement envisage des ajustements réglementaires permettant l'intégration des données empirique de la
consommation réelle, dans le cadre d'une nouvelle voie de recours spécifique. Une telle évolution serait de
nature à restaurer la confiance des citoyens et à consolider l'efficacité des politiques de sobriété énergétique.
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